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Le Pacte d'excellence s'affine et s'offre un agenda
Rejeté par les enseignants, à la 00-

février, le Pacte d'excellence a été
affiné. Ses auleurs (les représen~

tants des syndicats, des pouvoirs organi~
sateurs et des associations de parents) s'y
sont employés, mardi, au cours d'une
réunilln qualifiée ùe "clifficUe:» el " ln/-
duc ».

),lais le résultat est là. Les syndicats es-
timent avoir obtenu une série d'engage-
menL~suhstantiels et, surlout, utl échéan-
cier des mesures, s'étalant jusqu'en 2028,
échéancier dont l'absence avait été sèche-
ment critiquée par tous les partenaires
concernés.

Formellcment, il n'cst pas cncore ques-

tion d'accord. On attend le feu vert de la
base,

Les syndicats ne vont cependant pa.~re-
lancer une consultation de leurs affiliés,
Estimant que celle de janvier/février leur
a décerné un mandat de négociation, avec
des ohjeetifs el des halises, les cinq Ilrj!;a-
nisations ont décidé de ne consulter que

leurs instances décisionnelles internes,
Ces instances rendront leur verdict d'ici

le 20 mars, S'il esl posilif, le Pade ser-are~
mis au gouvernement de la Communauté
française, qui pourra passer à la phase
d'exécution des réformes. _

Pacte d'excellence :
voici l'agenda des réformes
ÉCOLE Les auteurs ont fixé le calendrier des mesures

Rejeté par les enseignants, à la mi-février, le Pacte
d'excellence a été affiné. Ses auteurs (les représen-
tants des syndicats, des pouvoirs organisateurs et
des associations de parents) s'y sont encore em-
ployés, mardi, au cours d'une réunion qualifiée de
«difficile» et « tendue ». Mais le résultat est là. Les
syndicats estiment avoir obtenu une série d'engage-
ments substantiels (lire par ailleurs) et, surtout, ils
ont obtenu cet échéancier des mesures, et dont l'ab-
sence avait été sèchement critiquée par tous les
partenaires concernés.
Le void, cet échéancier. Impossible, bien sûr, de le
développer en intégralité (le Pacte, c'est 320 pages
et une centaine de propositions de réformes).
En voici les plus marquantes.

On démarre le renfor-
cement de l'encadre-
ment en maternelle.
L'opération sera pro-
gressive et prendra
trois ans, D'ici à sep-
tembre 2019, on devra
avoir engagé environ
1.100 personnes,

PIERRE BOUILLON

Les renforts administra-
tifs promis aux direc-
teurs du fondamental
commencent à acciver
dans les écoles, L'opé-
ration sera progressive
et prendra 3 ans. Elle
doit aboutir à accorder
une aide par tranche de
500 élèves (au lieu de
1,000 comme aujour-
d'hui). Soit un contin-
gent de 450 personnes
en « équivalent temps
plein ».

Début des études de
faisabilité des réformes
du calendrier annuel
(généralisation des
congés de 2 semaines,
congé d'été plus court)
etde l'horaire de la
journée d'école, Pas de
date fixée pour les
entrées en vigueur.
Mais le groupe central
engage le pol itique à
d'abord réformer le
calendrier annuel.
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Septembre 2018
On rend obi igatoire la
fréquentation de la
3' maternelle, en condi-
tionnant l'inscription en
1"' primaire à une fré-
quentation donnée (elle
reste il quantifier) de
cette dernière année de
maternelle.

La Communauté fran-
çaise commence il
libérer des moyens (à
préciser) pour réduire
le redoublement et le
décrochage.

Une première vague
d'écoles commencent il
rédiger leurs « plans de
pilotage» (fixation
d'objectifs en termes de
réussite, de réduction
du redoublement, etc.).
Une deuxième vague
suit il la rentrée 2019.
Une troisième il la
rentrée 2020. Les plans
de pilotage entrent en
vigueur un an après
leur rédaction.

Entrée en vigueur du
référentiel (les grands
objectifs à atteindre)
du niveau maternel. On
se mettra il le rédiger
en 2017. Et on le votera
en 2018, année au
cours de laquelle les
enseignants maternels
suivront des formations
devant les préparer au
référentiel.

Suppression du systeme
de la plage horaire pour
les enseignants du se-
condaire. Aujourd'hui,
les régents prestent
entre 22 et 24 périodes.
Les licenciés prestent
entre 20 et 22 heures.
Les premiers passent il
22. Les seconds à 20.
C'est une compensation
pour le « travail collabo-
ratif» entre les profs de
l'école que l'on veut
renforcer (pour arriver il
2 périodes/semaine).

Apparition du « Dossier
d'accompagnement de
l'élève » en ," et 2' pri-
maires. Ensuite, le
système se propage,
dannée en année, aux
autres années du pri-
maire et du secondaire.

Entrée en vigueur du
tronc commun pluridisci-
plinaire. On l'applique,
d'un coup, aux trois
maternelles, ," et 2'
primaires. Ensuite, la
réforme suit les élèves,
année par année. Ainsi,
le choix transition/quali-
fiant sera repoussé de la
2' il la fin de la 3' secon-
daire il partir de 2027. Et
le qualifiant réformé
(fusion technique/pro-
fessionnel, restructura-
tion des options, etc.)
démarre en 2028.

Apparition du système
des « enseignants réfé·
rents »), qui devront
épauler les novices.

A partir de cette date,
dans les écoles wal-
lonnes, la 2'langue
s'apprend (comme il
Bruxelles) à partir de la
3' primaire, au lieu de la
5' primaire comme
c'eslle cas aujourd'hui.

On commence à prépa-
rer la réforme des trois
dernières années du
secondaire (filière de
lransition/filière quali-
fiante) de façon il pou-
voir la faire entrer en
vigueur en septembre
2028.

syndicats Voici les avancées obtenues
Au prix d'une longue journêe

de labeur (de 14 heures à
passé mînuit), les rédacteurs du
Pacte ont réussi à adapter le
texte aux réclamations émises
par les enseignants, lors de la
consultation syndicale de jan-
vier/févrieT. Le document a été
affiné, corrigé en certains points,

Suffisamment? On verra ..,
Formellement, il n'est pas en-

core question d'accord. On at-
tend le feu vert de la base. Et là,
attention. Les syndicats ne vont
pas relancer une consultation de
leurs afIiliés. Esthnant que celle
de janvier/fé ••..rier leur a, au fond,
décerné un mandat de négocia-
tion avec des objectifs, des ba-
lises, les cinq organisatioI1ll ont
décidé de consulter, non pas
leurs affiliés, mais leurs ins-
tances décisionnelles internes
(selon Le cas: dêlégués régio-
naux, bureaux exécutifs, ..).

Ces instances rendront leur
verdict d'ici le 20 mars, S'il est
positif, alors, cette fois, enfin, le
Pacte sera rernis à son comman-
ditaire - le gouvernement de la
Communauté française. qui

pourra passer à la phase d'exécu-
tion des réformes.

Ceci posé, qu'est-ce que les
syndicats ont obtenu?
Budget. S'exprimant mercredi
via un communiqué commun,
les organisations soulignent que
la Communauté s'engage à fi-
nancer la réforme «Ut'fC un pic
de 220 mil/ions aUJ: almtuuTs de
2020 ». Elles ajoutent que K la
plupart de üon()miu sont repor-
tées vers 2027-2028 JO. Pour le
dire autrement: l'investissement
préœde l'économie et pM l'in-
verse, saluent les syndicats,
Emploi. Ils notent que le gouver-
nement s'engage il maintenir le
volume global de l'emploi (quitte

à réaffecter des profs dans une
autre fonction). On salue aussi
les engagements en maternelle
(1.100 personnes) et au primaire
(on parle de 900 unités),
Enluatian. C'était un (gros)
contentieux entre ies svndicats
et les pouvoirs organisateurs
(PO), Dans sa version initiale, et
à la demande des PO, le pacte
prévoyait que l'enseignant pour-
rait se faire évaluer par le direc-

teur, avec sanctions possibles à la
clé. Ceci a êté atténué.

Disons plutôt: cadré. Le Pacte
dit désormais que l'évaluation
par le directeur sera « essentiel-
lement formative JO. Il ne pourra
engager une «é'Valuation som-
maUve Al (qui sanctionne)
«qu'en cas de mauvaise 'Volonté
munifeste o'u de carences muni,
fistes et répétées» par rapport à
une faiblesse pointée à l'évalua-
tion formative, L'évaluation

sommative sera menêe non par
le directeur, mais par le PO, Un
recours Sera possible devant une
'"inRtance tierce et impartiale ».
Si l'évaluation est défavorable,
des objectifs seront assignês à
l'enseignant. «La répétition de
deu.r mentions difavorabll3s
C01lsicutives, $Ur deu.x années
scolaires distinct('.fJ, peut
conduire à lafin de lu relation de
travail at'ec l'ellJJeignant. »
Sauvllr di!$ écoles. Nouveau: le
Pacte signale qu'il faut revoir les
normes de maintien (nombre
d'élèves en dessous desquels un
établissement doit fermer) pour
préserver les éroles qui seraient

menacées par la réduction du
qualifiant (technique, profes-
sionnel) de 4 à 3 ans.
Moln$ d'élèves par prof, Nou-
veau: le Pacte signale qu'il fau-
dra réfléchir à une diminution
de la taille des cJa.,ses.

Charge de traYllil. Le travail col-
laboratif, entre enseignants, sera
limité il 50 périodes par an, au
primaire comme au secondaire,
D'une façon générale, la charge
globale de travail de l'enseignant
n'augmentera pas. La charge du
prof de pratique professionnelle
passera de 30 à 26 heures/se-
maine d'ici 2018, à 26 ù'ici 2027
pour les profs nommés. Au dé-
part, en échange, les PO VOII'
laient pouvoir engager des profs
de pratique prof~'ionneJ]e sans
les nommer - histoire de s'en sé-
parer plus facilement quand des
postes, au qualifiant, sauteront
VU son passage de 4 à 3 ans. Ceci
a été supprimé.
Ineiunts, Nouveau: le Pacte si-
gnale qu'il faudrait des « inci-
tants .••(à définir) pour a.ttirer/
maintenir des enseignants dans
les écoles en difficulté .•
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